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o en contribuant aux réponses pour les personnes en situation de handicap(s),
o en facilitant les parcours résidentiels des jeunes,
o en participant aux solutions pour les personnes défavorisées,

• Lutter contre les déséquilibres sociaux et territoriaux. Il s'agit notamment de définir et mettre en
œuvre une politique de peuplement à l'échelle intercommunale qui a pour objectifs d'éviter de
renforcer la fragilité des quartiers déjà stigmatisés, d'intégrer de la mixité sociale et de la diversité
au sein des quartiers et de mettre en œuvre les objectifs d'attribution et de production concourant
à rééquilibrer les territoires,

Vu les Orientations d' Aménagement et de Programmation (OAP) thématiques dudit PLUi et plus 
particulièrement le volet Habitat. L'OAP est déclinée territorialement, d'une part à l'échelle des trois 
groupes d'appartenance de l'agglomération (pôle centre, polarités, autres communes) et d'autre part à 
l'échelle des 29 communes. Le programme d'actions territorialisé décline à l'échelle des communes 
les objectifs de production de logements neufs et de diversité, pour favoriser l'équilibre de l'offre et du 
peuplement. Dans la fiche ci-annexée (annexe 2) concernant la commune de Bouchemaine, il est 
prévu: 

- un objectif global de 460 logements commencés sur la période 2018 - 2027,
- un objectif de production d'accession aidée (de type PTZ, PSLA, etc.) : 15% de la

production neuve (soit 69 logements), 
- un objectif de production de logement social (PLUS - PLAi ou équivalent) : 35% de la

production neuve (soit 161 logements), 
- un objectif part de l'offre nouvelle en renouvellement urbain: 50 %,
- un objectif de gestion économe de l'espace: au moins 30 logements par hectare.

En matière de développement et d'habitat, la commune de Bouchemaine a des objectifs de rattrapage 
des logements sociaux au titre de l'article 55 de la loi SRU et de diversification de l'offre de 
logements. 

La commune est limitée dans son
1 

développement par des contraintes foncières ou réglementaires (site 
classé UNESCO, SPR). 
Il est prévu sur le secteur « Les Reinettes» où se situe la parcelle cadastrée section AC n°238, la 
réalisation de 130 logements en zone lAU jusqu'en 2027 et de 90 logements en 2AU pour la période 
post PLUi. 

Considérant la situation de la commune de Bouchemaine au regard des objectifs de la loi SRU, à 
savoir que son parc HLM ne représente que 14,96 % des résidences principales au 1er janvier 2022 
(source : Inventaire annuel au 1er janvier 2022 - DDT49). 

Vu la Déclaration d'Intention d'Aliéner déposée en mairie de Bouchemaine le 30 juin 2023 sous le 
numéro 2023-49035-40 par Maître Antoine MIGOT, Notaire, agissant en qualité de mandataire de 

 domiciliée à 
 concernant l'échange, sans soulte, d'une parcelle non bâtie située sur la 

commune de Bouchemaine, Clos des Reinettes, cadastrée section AC n°238 d'une superficie de 3 192 
m2. 

Vu l'avis de la Direction Immobilière de l'Etat du 7 août 2023, 

Vu la situation de la parcelle cadastrée section AC n°238 en zone 2AU du PLUi de la communauté 
urbaine Angers Loire Métropole, 



















o en facilitant les parcours résidentiels des jeunes,
o en participant aux solutions pour les personnes défavorisées,

• Lutter contre les déséquilibres sociaux et territoriaux. Il s'agit notamment de définir et mettre en
œuvre une politique de peuplement à l'échelle intercommunale qui a pour objectifs d'éviter de
renforcer la fragilité des quartiers déjà stigmatisés, d'intégrer de la mixité sociale et de la diversité
au sein des quartiers et de mettre en œuvre les objectifs d'attribution et de production concourant
à rééquilibrer les territoires,

Vu les Orientations <l'Aménagement et de Programmation (OAP) thématiques dudit PLUi et plus 
particulièrement le volet Habitat. L'OAP est déclinée territorialement, d'une part à l'échelle des trois 
groupes d'appartenance de l'agglomération (pôle centre, polarités, autres communes) et d'autre part à 
l'échelle des 29 communes. Le programme d'actions territorialisé décline à l'échelle des communes 
les objectifs de production de logements neufs et de diversité, pour favoriser l'équilibre de l'offre et du 
peuplement. Dans la fiche ci-annexée (annexe 2) concernant la commune de Bouchemaine, il est 
prévu: 

- un objectif global de 460 logements commencés sur la période 2018 2027,
- un objectif de production d'accession aidée (de type PTZ, PSLA, etc.) : 15% de la

production neuve (soit 69 logements), 
- un objectif de production de logement social (PLUS - PLAi ou équivalent) : 35% de la

production neuve (soit 161 logements), 
- un objectif part de l'offre nouvelle en renouvellement urbain: 50 %,
- un objectif de gestion économe de l'espace: au moins 30 logements par hectare.

En matière de développement et d'habitat, la commune de Bouchemaine a des objectifs de rattrapage 
des logements sociaux au titre de l'article 55 de la loi SRU et de diversification de l'offre de 
logements. 
La commune est limitée dans son développement par des contraintes foncières ou réglementaires (site 
classé UNESCO, SPR). 
Il est prévu sur le secteur « Les Reinettes» où se situe la parcelle cadastrée section AC n°235, la 
réalisation de 130 logements en zone l AU jusqu'en 2027 et de 90 logements en 2AU pour la période 
post PLUi. 

Considérant la situation de la commune de Bouchemaine au regard des objectifs de la loi SRU, à 
savoir que son parc HLM ne représente que 14,96 % des résidences principales au 1er janvier 2022 
(source: Inventaire annuel au 1er janvier 2022 DDT49). 

Vu la Déclaration d'Intention d' Aliéner déposée en mairie de Bouchemaine le 30 juin 2023 sous le 
numéro 2023-49035-41 par Maître Antoine MIGOT, Notaire, agissant en qualité de mandataire de 

oncernant l'échange, sans soulte, d'une parcelle non bâtie située sur la commune de 

Bouchemaine, 8 Rue des Reinettes, cadastrée section AC n°235 d'une superficie de 3 192 m2
• 

Vu l'avis de la Direction Immobilière de l'Etat du 7 août 2023, 

Vu la situation de la parcelle cadastrée section AC n°235 en zone 2AU du PLUi de la communauté 
urbaine Angers Loire Métropole, 

Vu l'arrêté du 17 février 2015 fixant les dépenses des collectivités territoriales, de leurs établissements 
publics et des établissements publics de santé pouvant être payées sans ordonnancement, sans 
ordonnancement préalable ou avant service fait. 

Vu l'instruction du 17 août 2020 de la Direction Générale des Finances Publiques précisant les 
modalités d'application de l'arrêté du 17 février 2015, notamment en matière d'acquisitions 
immobilières réalisées par exercice du droit de préemption. 



Article 1 : Désignation du bien 

ARRÊTE: 

La communauté urbaine Angers Loire Métropole décide d'exercer son Droit de Préemption Urbain sur 
le bien ayant fait l'objet de la Déclaration d'Intention d' Aliéner n°2023-49035-41, à savoir: 

- en la commune de Bouchemaine, au 8 Rue des Reinettes,
- parcelle non bâtie cadastrée section AC n°235 d'une superficie de 3 192 m2,

appartenant à : 

Article 2 : Objet 

Cette préemption est exercée en vue de constituer une réserve foncière pour permettre à la commune 
de Bouchemaine de réaliser sur le secteur dit « Les Reinettes » une opération de renouvellement 
urbain et d'habitat de sa compétence, en application de l'article L.300-1 du Code de l'Urbanisme. 
Cette opération permettra à la commune de répondre aux objectifs du PLUi cités préalablement en 
matière de production de logements. 
Plus précisément, la parcelle cadastrée section AC n°235 est située dans ce secteur stratégique qui est 
encadré par une OAP Thématique en matière d'habitat. Le potentiel de construction sur la zone 2AU 

de ce site est d'environ 90 logements. 

Article 3 : Prix 

Cette préemption est exercée au prix de 19 152 € (dix-neuf mille cent cinquante-deux euros) 

Article 4 : Information 

1) L'article L.213-14 du Code de l'Urbanisme dispose qu'en cas d'acquisition d'un bien par
voie de préemption ou dans les conditions définies à l'article L.211-5, le transfert de propriété 
intervient à la plus tardive des dates auxquelles seront intervenus le paiement et l'acte authentique. 

2) En cas de préemption à un prix ou des conditions différents de ceux indiqués dans la
déclaration d'intention d'aliéner: article R.213-10 du Code de l'Urbanisme: 

A compter de la réception de l'offre d'acquérir faite en application des articles R.213-8 (c) ou 
R.213-9 (b), le propriétaire dispose d'un délai de 2 mois pour notifier au titulaire du droit de
préemption :

a) soit qu'il accepte le prix ou les nouvelles modalités proposées en application des articles

R.213-8 (c) ou R.213-9 (b),
b) soit qu'il maintient le prix ou l'estimation figurant dans sa déclaration et accepte que le prix

soit fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation, 
c) soit qu'il renonce à l'aliénation.
Le silence du propriétaire dans le délai de 2 mois mentionné au présent article équivaut à une

renonciation d'aliéner. 

3) La présente décision peut être contestée par les personnes intéressées :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision de préemption dans un délai de deux

mois à partir de la notification de la décision puis, suite à ce recours gracieux, par recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Nantes (par courrier ou sur le site télérecours) : 

- soit dans un délai de 2 mois en cas de rejet de la demande,
- soit dans un délai de deux mois en cas d'absence de réponse au terme de deux mois,

le silence valant rejet implicite (loi n° 2000-321 du 12 avril 2000). 
- ou directement par recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la

notification de la décision de préemption (par courrier ou sur le site télérecours). 









'angers Loire métropole 

communauté urbaine 

Vu le Code de l'Urbanisme, 

ARRÊTÉ 

Le Président d'Angers Loire Métropole, 
Maire de la Ville d'Angers, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 12 septembre 2022 donnant délégation au 
Président de la communauté urbaine, pour exercer les droits de préemption et déléguer l'exercice de 
ces droits, 

Vu l'arrêté n° AR-2022-183 en date du 14 septembre 2022 donnant délégation à Monsieur Roch 
BRANCOUR, Vice-Président, pour effectuer tous les actes liés à l'exercice des droits de préemption, 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1978 transférant au District Urbain, devenu depuis le 1er 
janvier 2016 la communauté urbaine Angers Loire Métropole, la compétence en matière de réserves 
foncières, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 13 mars 2017 instituant le périmètre du Droit 
de Préemption Urbain communautaire suite à l'approbation du Plan Local d 'Urbanisme 
intercommunal (PLUi), 

Vu la décision de la commission permanente en date du 4 octobre 2021 réinstituant le périmètre du 
Droit de Préemption Urbain communautaire suite à la révision générale n° 1 du PLUi, 

Vu la Déclaration d'intention d' Aliéner déposée en mairie de Briollay le 5 mai 2023 sous le n° 2023-
49048-20 par Maître MOREAU, Notaire, agissant en qualité de mandataire de la SARL LE FONCIER 
INVESTISSEMENT, représentée par , domiciliée à 

concernant la vente d'une parcelle non bâtie cadastrée section AL n° 122 d'une 
superficie de 954 m2 et du tiers indivis d'un terrain cadastré section AL n°121 d'une superficie de 231 
m2

, situés sur la commune de Briollay, 27 route de la Chansonnière, au prix de 22 000 € HT (vingt
deux-mille euros hors taxe), soit 26 400 € TTC (vingt-six-mille-quatre-cents euros toutes taxes 
comprises), 

Vu l'arrêté n°AR-2023-152 pris le 17 juillet 2023 par Monsieur Roch BRANCOUR, Vice-président 
délégué, décidant la préemption de ce bien, au prix de 5 540 € (cinq-mille-cinq-cent-quarante euros), 
en vue de constituer une réserve foncière pour permettre à la commune de Briollay de réaliser, sur le 
secteur dit « Grand Pressoir», une opération d'habitat de sa compétence en application de l'article 
L.300-1 du code de l'urbanisme,

Vu le courrier du 22 août 2023 reçu par Angers Loire Métropole le 23 août 2023, par lequel Maître 
MARGOTTIN, représentant le vendeur dans le cadre d'une procédure de liquidation judiciaire, a 
exercé un recours gracieux à l'encontre de cet arrêté de préemption en arguant que la préemption ne 
peut s'exercer que dans les conditions fixées par l'ordonnance de vente du juge commissaire et qu'il 
convient de maintenir le prix fixé dans l'ordonnance qu'il a rendu et qui est définitive. 

Angers Loire Métropole 

83, rue du Mail EP 80011 49)20 Angers Cedex 02 
Tél: 0241055000 Fax:0241053900 
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Contrôle de légalité - Arrêtés passés en 
Conseil de communauté du lundi 09 octobre 2023 

Numéro d’arrêté Titre Date préfecture 
AR-2023-180 Parc d'Activités Communautaire Angers-

Beaucouzé - Mise à disposition 
d'infrastructures passives - Convention 
d'occupation du domaine public routier 
communautaire avec la société Aquascop 

12 septembre 2023 

AR-2023-181 Ouverture d'un compte à terme auprès de 
l'Etat 

12 septembre 2023 

AR-2023-182 Saint-Martin-du-Fouilloux - Lotissement 
Barbara - Convention de rétrocession 

13 septembre 2023 

AR-2023-183 Délégations aux agents du pôle Transition 
écologique 

14 septembre 2023 

AR-2023-184 Préemption d'un bien non bâti situé au Clos 
des Reinettes à Bouchemaine (DIA n°40) 

15 septembre 2023 

AR-2023-185 Préemption d'un bien non bâti situé au Clos 
des Reinettes à Bouchemaine (DIA n°41) 

15 septembre 2023 

AR-2023-186 Nomination d'un collège de référents laïcité 18 septembre 2023 
AR-2023-191 Briollay - 27 route de la Chansonnière - 

Préemption - Arrêté de retrait 
25 septembre 2023 

AR-2023-192 Délégation de signature M. Yves Gidoin pour 
signer toute demande de subvention auprès du 
Fonds social européen pour la programmation 
2022-2027 

26 septembre 2023 




